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Interview 

«Le Housing First a permis de réduire de 72% le 

nombre de sans-abri à Salt Lake City»  

Par Nicolas Massol — 5 mars 2018 à 18:22  

 
 
A Paris, mi-février. Photo Cyril Zannettacci pour Libération  

Coauteur d’un rapport pour la Fondation Jean-Jaurès qui fait le tour des 
expérimentations pour réduire le sans-abrisme, Christophe Sente dévoile 
notamment le bilan de cette mesure testée à Salt Lake City, qui consiste à 
donner un logement sans conditions aux SDF.  

Le sort des sans-abri a suscité de vives polémiques lors de la dernière vague de froid. Un 

rapport de la Fondation Jean-Jaurès intitulé «Zéro SDF ? Pour l’attribution universelle d’un 

logement» propose des solutions pour lutter contre la grande exclusion. Docteur en sciences 

politiques, chercheur à l’Université libre de Bruxelles, Christophe Sente (1), auteur de cette 

étude avec Julien Raone, nous livre les résultats d’expériences innovantes menées dans 

plusieurs villes. 

Dans votre rapport, vous évoquez le développement d’un «sans-abrisme structurel à grande échelle» dans 

les sociétés occidentales. Quelles en sont les causes ? 

L’apparition d’un sans-abrisme de masse dans l’Union européenne (environ 

900 000 personnes cherchent un hébergement chaque nuit) est un produit des évolutions socio-

économiques en cours : il en est l’aspect le plus visible. Aujourd’hui, la mondialisation 
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signifie d’autres formes de mobilité des personnes, qui affluent – pour des raisons d’emploi – 

vers les grands pôles urbains, ce qui pose la question de leur logement. Ce nouvel agenda du 

logement doit aussi beaucoup au tournant néolibéral des années 80, et plus particulièrement à 

la flexibilisation du travail, l’installation d’un chômage structurel et l’explosion des prix sur le 

marché de l’immobilier qui ne permettent pas à tout le monde de se loger ou de garder son 

toit. 

Pour répondre au développement de ce «sans abrisme structurel», vous mettez en avant le «Housing 

First» («Un logement d’abord»). En quoi cela consiste-t-il ? 

Le principe du Housing First est simple : il s’agit de sortir de la rue une personne sans 

domicile fixe en lui remettant directement les clés d’un logement, semblable à celui de tout 

autre citoyen. Et cela – c’est important –, sans exiger au préalable la fin de comportements 

réprouvés (consommation d’alcool ou de stupéfiants, par exemple) ou des conditions comme 

l’existence d’un revenu minimum ou d’un casier judiciaire vierge. Sa principale 

caractéristique est donc l’inconditionnalité. Il faut cesser de balader les SDF de centre 

d’hébergement en centre d’hébergement. Cette politique de simple mise à l’abri les maintient 

dans la précarité. L’inconditionnalité de l’aide ne signifie pas que ses bénéficiaires sont livrés 

à eux-mêmes. Un accompagnement par une équipe pluridisciplinaire de médecins et 

d’assistants sociaux est mis à leur disposition. Enfin, cette inconditionnalité permet d’éviter la 

multiplication des acteurs institutionnels et des démarches administratives. 

Le Housing First a-t-il déjà fait l’objet de mises en œuvre concrètes ? 

Ce programme a été mis en œuvre dans la période 2005-2015 aux Etats-Unis, à Salt Lake City 

(capitale de l’Utah), où était concentrée une importante population de sans-abri. Le Housing 

First, conçu par un enseignant de l’université de Columbia, a également retenu l’attention de 

l’USICH [l’agence fédérale américaine en charge de la coordination de la lutte contre le 

sans-abrisme, ndlr]. Et la Commission européenne a soutenu le projet «Housing First 

Europe» [expérimenté notamment à Lille, Paris, Toulouse et Marseille, lire ci-contre]. 

Quel est le bilan de ces expériences ? 

A Salt Lake City, le Housing First a permis de réduire de 72% la population de sans-abri. Les 

autres expérimentations du Housing First tendent aussi à démontrer son efficacité : 80% des 

bénéficiaires ont réussi à conserver leur logement. 

Le Housing First coûte-t-il cher à mettre en œuvre ? 

A long terme, le programme ne représente pas de coût supplémentaire pour la collectivité. Il 

peut faire économiser d’autres formes de dépenses générées par le sans-abrisme, telles que les 

interventions répétées des services sociaux, médicaux ou de police. Mais il faut être prudent. 

A ce stade, c’est surtout la multiplication des expérimentations du Housing First qui est la 

preuve de son intérêt. Son impact à long terme doit continuer à être examiné. 

Vous évoquez un autre dispositif, le «Give Directly» («Donner sans conditions»), pour diminuer les 

lourdeurs administratives dans la lutte contre les exclusions… 

Dans notre rapport, nous dressons un parallèle entre le Housing First, qui met à disposition 

des logements, et le Give Directly, qui met à disposition une somme d’argent à une population 

ciblée caractérisée par son exposition à la pauvreté. D’abord financée par des fondations et 
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des sociétés privées, l’ONG Give Directly est intervenue notamment au Kenya, où les 

expérimentations menées se sont approchées de l’allocation universelle. Comme pour le 

Housing First, ses principes fondateurs sont l’inconditionnalité de l’aide et la 

responsabilisation individuelle, qui permettent de sortir des formes stéréotypées d’assistance. 

L’ONG a réduit les coûts de fonctionnement, en se basant sur l’utilisation d’un réseau de 

téléphones mobiles plutôt que par la mise en place de nouveaux guichets ou l’utilisation 

d’intermédiaires locaux. L’allégement administratif est donc bien au cœur de cette politique 

qui cherche à réduire les coûts et améliorer l’efficacité. 

L’expérimentation du «Give Directly» a été financée par des entreprises privées capitalistes (Google, 

Microsoft). Est-ce compatible avec une approche progressiste des politiques de lutte contre l’exclusion ? 

Je vous propose de retenir, à ce stade, moins cette question du financement que celle de 

l’initiative. Le secteur public et la gauche n’ont pas le monopole de l’imagination politique et 

sociale. Le keynésianisme, qui a contribué au financement de la mise en place des Etats-

providence, est une doctrine d’origine libérale. Quant à la sécurité sociale, elle doit beaucoup 

à Bismarck, qui n’était pas précisément «progressiste» au sens où les socialistes l’entendent 

généralement. En fait, aujourd’hui comme hier, l’enjeu pour les forces du progrès, c’est de 

capter les initiatives intéressantes et de tenter de les faire correspondre à leurs objectifs. Le 

rapport s’intéresse en fait à l’ingénierie sociale, c’est-à-dire aux nouvelles méthodes, hors des 

cadres traditionnels de l’Etat-providence, qui permettent d’arriver aux résultats que ce dernier 

s’est fixés au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Le Housing First fait partie de ces 

expérimentations que l’on appelle utopies réelles. Il n’a pas nécessairement été soutenu 

partout par des progressistes : l’Utah est gouverné par le Parti républicain. Aux Etats-Unis, des 

pouvoirs publics ont fait le pari que cette politique pouvait coûter moins que des programmes 

sociaux plus classiques. Incidemment, le Housing First rappelle qu’il n’y a pas 

d’incompatibilité naturelle entre la poursuite d’objectifs sociaux et une maîtrise des dépenses 

publiques. 

Expérimentés localement, le Housing First et le Give Directly pourraient-ils être déployés à grande 

échelle ? 

A ce stade, nous invitons surtout à la multiplication des expérimentations, des analyses et des 

débats. Il faut se souvenir que l’Etat-providence est lui-même le produit d’expérimentations 

localisées, qui ont eu lieu au XIXe siècle. Une fois que ces initiatives locales ont démontré 

leur succès, elles ont été prises en charge par l’Etat. Nous interprétons le Give Directly 

comme une invitation à introduire de façon progressive une allocation universelle entendue 

comme un revenu inconditionnel encadré par un dispositif administratif minimaliste. En 

d’autres mots, une stratégie gradualiste basée sur l’expérimentation et axée sur la protection 

prioritaire des groupes sociaux les plus exposés à la violence de la modernisation 

économique. D’abord les sans-abri, mais ensuite, pourquoi pas, les jeunes dont l’autonomie et 

la capacité à poursuivre des études sont menacées dans l’environnement social et économique 

actuel. 

(1) Christophe Sente est docteur en sciences politiques et sociales. Spécialisé dans l’histoire 

des idées et des partis politiques, il contribue aux travaux de l’Université libre de Bruxelles et 

de différentes fondations, dont la Fondation Jean-Jaurès. 

Nicolas Massol  
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